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A PROPOS  
DE CETTE 
MISE À JOUR

En 2014, le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) 
a publié son premier rapport sur les écarts entre besoins et perspectives en 
matière d’adaptation (AGR 2014) (PNUE, 2014), lequel a permis de poser 
un cadre préliminaire pour évaluer ces écarts et d’établir une évaluation 
préliminaire dans trois domaines précis : le financement, les technologies 
et les connaissances. Le rapport a reçu un accueil très positif, plusieurs 
pays invitant par la suite le PNUE à le mettre à jour en se concentrant sur 
des domaines particuliers. En réponse à ces demandes, le PNUE a lancé 
un nouveau rapport sur les écarts financiers et les options permettant de les 
combler. Le rapport sera publié au printemps 2016.
Cette mise à jour doit contribuer aux débats lors de la 21ème session de 
la Conférence des Parties (COP 21) à la Convention-Cadre des Nations 
Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC). Elle comprend les prin-
cipales conclusions concernant les coûts et les financements de l’adaptation 
aux changements climatiques du rapport AGR 2014 du PNUE ainsi que les 
conclusions préliminaires de l’évaluation de 2016. De plus, elle s’appuie 
sur les réflexions concernant les coûts de l’adaptation et les besoins de 
financement présentes dans les composantes adaptation des Contributions 
Prévues Déterminées au niveau National (CPDN) (INDC) – soit les engage-
ments post 2020 que les pays se proposent mettre en œuvre dans le cadre 
d’un nouvel accord mondial sur les changements climatiques.
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Les Objectifs de Développement 
Durable et le Nouvel Accord 
Mondial sur les Changements 
Climatiques Représentent une 
Nouvelle Plateforme pour des 
Actions Renforcées sur les 
Changements Climatiques

L’année 2015 a été le témoin des efforts de la commu-
nauté internationale pour mettre en place de nouveaux 
cadres pour répondre à deux des enjeux majeurs de notre 
époque : le développement durable et les changements 
climatiques. En septembre 2015, les 193 Etats-membres 
des Nations Unies ont adopté à l’unanimité un nouveau 
programme d’action pour le développement durable, re-
posant sur un ensemble de 17 objectifs, dont les change-
ments climatiques, à atteindre d’ici 2030 (UN, 2015). 
En décembre 2015, les pays vont à nouveau se réunir 
lors de la COP 21 à Paris avec pour objectif de définir un 
nouvel accord mondial sur les changements climatiques 
(ci-après dénommé l’Accord de Paris) visant à limiter 
l’augmentation moyenne de la température mondiale à 
moins de 2 C° ou 1,5 C° comparée aux niveaux préin-
dustriels. L’adaptation aux changements climatiques fait 
désormais partie des agendas politiques nationaux et 
internationaux. Dans le cadre de la COP 21, des ap-
pels répétés ont été lancés dans l’objectif d’obtenir un 
équilibre entre l’atténuation et l’adaptation. L’adaptation 
devrait donc occuper une place importante dans l’Accord 
de Paris. De plus, nombreuses décisions importantes sont 
attendues concernant le financement, les technologies et 
le renforcement des capacités.

des CPDN intégrant des éléments d’adaptation est is-
sue de pays à revenus faibles et intermédiaires. Une 
minorité provient de pays à revenus élevés. De plus, le 
graphique montre que le pourcentage de pays ayant 
soumis une CPDN comportant un élément d’adaptation 
diminue pour les groupes à forts revenus. Deux Parties 
à la CCNUCC (l’UE et les Etats-Unis) ont communiqué 
leurs mesures en faveur de l’adaptation aux change-
ments climatiques séparément (CCNUCC, 2015b), tan-
dis que deux autres (la Nouvelle-Zélande et la Norvège) 
ont transmis leurs mesures de planification de l’adapta-
tion aux changements climatiques en faisant référence, 
dans leurs CDPN, aux chapitres concernés dans leurs 
communications nationales (CCNUCC, 2015a).

Une Plus Grande Attention est 
Accordée à L’adaptation aux 
Changements Climatiques et aux 
Écarts d’Adaptation – y Compris 
dans les CPDN

L’attention grandissante portée à l’adaptation aux 
changements climatiques susmentionnée, s’est accom-
pagnée d’une sensibilisation accrue concernant l’écart 
existant entre la situation actuelle (les accomplissements) 
et l’objectif fixé (les besoins) en termes d’adaptation aux 
changements climatiques (Encadré 1). Les pays font déjà 
face à des défis très importants pour répondre de manière 
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Engagement sans Précédent 
dans le Processus d’Élaboration 
des Contributions Prévues 
Déterminées au Niveau National

Les Contributions Prévues Déterminées au niveau Na-
tional (CPDN) constituent un élément important des 
négociations de l’Accord de Paris. Renouvelant les ap-
pels de 2013 (CCNUCC, 2013), l’Appel de Lima pour 
l’action climatique (CCNUCC, 2014) a invité l’ensem-
ble des Parties à la Convention à communiquer leurs 
engagements de planification en faveur de l’adaptation 
ou d’envisager d’intégrer une composante adaptation à 
leur CPDN. Bien que l’Appel de Lima (CCNUCC, 2014) 
comprenne des éléments d’information, il ne propose 
pas de format spécifique de communication (tels que 
des échéanciers, des visions, des buts, des objectifs ou 
des indicateurs) concernant les composantes adaptation 
des CPDN. L’interprétation du rôle des éléments d’ad-
aptation a donc été laissée à la discrétion des pays, en 
fonction de leurs priorités nationales.

Au cours de l’année 2015, les Parties à la Convention 
ont fait preuve d’un engagement sans précédent en 
faveur de la préparation des CPDN, que ce soit dans les 
domaines de l’atténuation ou de l’adaptation. Au 1er 
octobre 2015, 119 CPDN représentant 147 pays ont 
été soumises1, toutes comprenant une composante at-
ténuation et plus de 80% (97 soumissions) ayant intégré 
des composantes explicites en termes d’adaptation 
(CCNUCC, 2015a).2 Le graphique 1 montre le nom-
bre et la proportion des pays qui ont soumis des CPDN 
comprenant des composantes adaptation en fonction 
de leur groupe de revenus. Il en ressort que la plupart 

1   L’UE compte pour un seul pays. 
2   Couvrant 85-88% des émissions mondiales de gaz à effet 
de serre en 2012 (PNUE, 2015).
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Pays qui nʼont pas transmis de CPDN, ou dont 
la CPDN ne comprend pas de composante adaptation

Pays qui ont transmis de CPDN intégrant
une composante adaptation

9%

Revenus élevés OCDE

10%

Revenus élevés non-OCDE

49%

Revenus intermédiaires
-supérieurs

71%

Revenus intermédiaires
-faibles

77%

Revenus faibles

appropriée aux variations climatiques actuelles et aux 
phénomènes extrêmes. De plus, même si les niveaux 
d’émissions de gaz à effet de serre étaient stabilisés à 
des niveaux en phase avec l’objectif final défini par la 
CCNUCC, les risques, les impacts et les coûts du change-
ment climatique vont augmenter de manière significative 
au cours des prochaines décennies. En d’autres termes, il 
est nécessaire de renforcer les actions permettant de faire 
face aux écarts d’adaptation actuels et à venir. Le rap-
port AGR 2014 du PNUE a montré que l’adoption d’un 
cadre stratégique pour l’adaptation aux changements 
climatiques, avec des objectifs et des buts clairement 

GRAPHIQUE 1

Nombre et pourcentage de pays, groupés par tranche de revenus, qui ont intégré 
une composante adaptation aux changements climatiques dans leurs CPDN

Sources : CCNUCC (2015a), Banque mondiale (2015)

établis, contribuerait à préparer le terrain pour l’adapta-
tion au niveau national et international et dans le cadre 
de la CCNUCC, et d’en suivre la progression. Dans ce 
contexte, le rapport AGR 2014 du PNUE a préconisé 
l’adoption d’une approche sur l’écart d’adaptation aux 
changements climatiques en se concentrant sur les objec-
tifs ainsi que sur le potentiel et les limites à l’adaptation.

De nombreuses composantes adaptation des CPDN pro-
posent des objectifs qualitatifs et quantitatifs en ce qui 
concerne l’adaptation dans les secteurs-clés, aussi bien 
que pour les principales vulnérabilités aux changements 

climatiques. Ces aspects sont tous soulignés dans le cadre 
des discussions de la CCNUCC. Cependant, il faut noter 
que les pays n’ont pas choisi le même point de départ, 
utilisant également des définitions et des hypothèses dif-
férentes pour élaborer les composantes adaptation de 
leurs CPDN. Cela limite les possibilités de comparaison 
et de regroupement des informations sur ces éléments 
d’adaptation. Les paragraphes suivants proposent une 
mise à jour des messages clés du rapport AGR 2014 du 
PNUE concernant les coûts en matière d’adaptation, les 
financements disponibles pour répondre à ces coûts et 
les écarts probables entre les deux. Ces conclusions sont 
complétées par les informations contenues dans les com-
posantes sur l’adaptation aux changements climatiques 
des CPDN.

Les Coûts de l’Adaptation dans 
les Pays en Développement 
sont Importants et Croissants, 
et Requièrent de Prendre 
Immédiatement des Mesures 
d’Attenuation Renforcées 

Les premières estimations des coûts de 
l’adaptation risquent d’être largement 
sous-estimées et il est donc possible d’en 
améliorer la fiabilité et la comparabilité



Les Écarts de Financement en Matière d’Adaptation aux Changements Climatiques 5

ENCADRÉ 1

Définitions de l’écart d’adaptation aux changements climatiques 

L’écart d’adaptation aux changements climatiques peut se définir comme la différence 
entre le niveau d’adaptation actuellement mis en œuvre et un objectif ou but sociétal, reflétant 
les besoins nationaux en relation avec les impacts des changements climatiques, ainsi que les 
limitations concernant les ressources et les priorités concourantes.

L’écart de financement de l’adaptation aux changements climatiques peut être défini, et 
mesuré, comme la différence entre les coûts pour atteindre un objectif fixé en matière d’adap-
tation et le financement disponible pour y parvenir. L’évaluation de cet écart est facilitée par 
l’existence d’un paramètre (monétaire) de mesure commun. Cependant, il faut noter que le fi-
nancement est un moyen plus qu’une finalité – la disponibilité des fonds ne garantit en rien leur 
utilisation efficace et effective pour améliorer la résilience climatique et réduire la vulnérabilité.

Le cinquième rapport d’évaluation du Groupe d’experts 
Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) 
(Chambwera et autres, 2014), estime que l’adaptation 
aux changements climatiques dans les pays en dévelop-
pement coûterait entre US$70 et 100 milliards par an, 
pour la période 2010-2050.3 Ces chiffres sont le résul-
tat d’une analyse de scénarios globaux s’appuyant sur 
des modèles d’évaluation intégrée et fournissant des es-
timations au niveau sectoriel. Le rapport du GIEC note le 
manque de confiance dans la fiabilité de ces données en 
raison d’omissions et d’importants manquements avérés 
concernant les données et les méthodes employées. Con-
formément à d’autres études (voir par exemple Parry et 
autres, 2009), le rapport AGR 2014 du PNUE a indiqué 
que ces estimations sont nettement sous-estimées, en par-

Afin d’encourager les efforts 
en faveur de l’adaptation, 
il faudra définir un objectif 

qualitatif global, aussi 
bien que des efforts 

individuels et collectifs 
pour combler l’écart en 
termes d’adaptation aux 
changements climatiques. 

–La CPDN du Pérou

3  Ces chiffres se fondent principalement sur une étude de la 
Banque mondiale (Banque mondiale, 2010).
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ticulier pour la période postérieure à 2030. Sur la base 
d’études nationales et sectorielles, le rapport AGR 2014 
du PNUE a montré que d’ici 2030, les coûts de l’adap-
tation pourraient être deux à trois fois plus élevés que 
ceux annoncés par le GIEC, et probablement quatre à 
cinq fois plus élevés d’ici 2050 (PNUE, 2014). Ceci est 
illustré par le graphique 2. Les conclusions préliminaires 
du prochain rapport sur l’écart de financement de l’ad-
aptation aux changements climatiques viennent appuyer 
ces prévisions, et indiquent également que les coûts pour-
raient être encore plus élevés que ceux mentionnés par le 
rapport AGR 2014 du PNUE.

Le large éventail des estimations des coûts de l’adap-
tation aux changements climatiques répond aux dif-
férences majeures entre les objectifs, les méthodes, les 
hypothèses et la portée de ces études. Les coûts de l’ad-
aptation varient également en fonction des régions, les 
futurs impacts variant en fonction des localisations géo-
graphiques. Néanmoins, il existe des facteurs et des 
choix qui expliquent certaines différences importantes 
entre les premières études et les évaluations nationales 
et sectorielles plus récentes. L’encadré 2 en propose un 
résumé. Le rapport sur l’écart de financement de l’adap-
tation aux changements climatiques à paraître en 2016 
étudie plus en détail ces facteurs.

Le renforcement des actions d’atténuation 
est essentiel pour limiter les coûts de 
l’adaptation aux changements climatiques

Le rapport AGR 2014 du PNUE a présenté de nouvelles 
projections obtenues à partir de modèles d’évaluation 
intégrée, montrant comment les coûts globaux d’adap-
tation varient en fonction de différents scénarios futurs 
d’émissions des gaz à effet de serre. Cela a permis de 

0
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200

300

400

500

20302010 2050

Niveaux 
indicatifs de coûts 

basés sur des 
études de secteur 

et des études 
nationales

Niveaux 
indicatifs de coûts 

basés sur des 
études de secteur 

et des études 
nationales

Les estimations plus anciennes sont de lʼordre 
de US$ 70 à US$ 100 milliards par an

Coûts annuels de lʼadaptation 
dans les pays en développement 
en milliards de US$

GRAPHIQUE 2

Estimations mondiales des coûts de l’adaptation jusqu’en 2050

Source: PNUE (2014)
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ENCADRÉ 2

Eléments-clés déterminant les estimations des coûts de l’adaptation et expliquant leurs différences 

Les estimations des coûts de l’adaptation dépendent des objectifs ou 
des buts choisis, et de l’équilibre entre les impacts des changements 
climatiques, les coûts de l’adaptation et les coûts résiduels après ad-
aptation. Ce choix dépend de perspectives sur l’efficacité économique 
par rapport à l’équité.

Les coûts de l’adaptation varient en fonction de la couverture des sec-
teurs et des risques : des études plus complètes fourniront des estima-
tions plus élevées des coûts d’adaptation.

Les estimations de coûts dépendent du profil futur des niveaux d’émis-
sions de gaz à effet de serre et des projections d’augmentation des 
températures qui leur sont associées. Pour les scénarios de réchauffe-
ment comportant les températures les plus élevées, et même dès les 
premières années, les estimations augmentent. Les coûts augmentent 
également si l’incertitude concernant les scénarios de réchauffement, 
et l’incertitude du modèle climatique sont prises en compte. Cepen-
dant, ils dépendent également du développement socio-économique 
futur, ce qui dans certains cas peut contribuer à réduire les coûts  
de l’adaptation.

Il y a aura des limites à l’adaptation et au potentiel de substitution de 
l’adaptation à l’atténuation. Les limites potentielles seraient physiques, 
écologiques, et technologiques. Il faut également tenir compte des bar-
rières financières, cognitives, sociales et culturelles et en matière d’ac-

cès à l’information. Ces éléments ne sont pas encore intégrés dans 
les estimations des coûts et peuvent les faire augmenter, bien que la 
base de connaissances et, en conséquence, l’ampleur des effets, soient 
largement inconnues.

Les coûts sont déterminés par les écarts d’adaptation existants, lesquels 
sont plus importants dans les pays en développement. Les coûts per-
mettant de répondre à ces écarts ne concernent pas uniquement l’ad-
aptation mais également le développement. Cependant, à moins qu’ils 
ne soient abordés en priorité, ils réduisent l’efficacité et augmentent les 
coûts de l’adaptation aux changements climatiques.

Jusqu’à présent, l’objectif principal a consisté à évaluer les coûts de 
l’adaptation planifiée et proactive, mise en œuvre essentiellement par 
le secteur public. L’adaptation privée et celle mise en œuvre par les 
ménages sont exclues ou omises : la prise en compte de cette adapta-
tion autonome augmente les coûts estimés de manière potentiellement 
très significative.

La plupart des études actuelles reposent sur des coûts techniques (in-
génierie). Cela contribue à sous-estimer les coûts en raison d’autres 
coûts dits d’opportunité et de transaction. Il existe également des coûts 
supplémentaires associés à la mise en œuvre, en raison des questions 
de gouvernance. Les options non techniques, l’apprentissage et l’inno-
vation ont tous la capacité de réduire les coûts futurs.
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en fonction des scénarios d’émissions. Ces informations 
sont très pertinentes compte tenu des conclusions du nou-
veau Rapport sur l’écart entre besoins et perspectives en 
matière de réduction d’émissions (PNUE, 2015) : ce rap-
port conclut que la mise en œuvre complète des éléments 
d’atténuation des CPDN est cohérente avec les scénarios 
de long terme qui limitent l’augmentation moyenne de la 
température mondiale entre 3°C et 3,5°C d’ici à la fin du 
siècle (avec plus de 66% de probabilité).

La couverture sectorielle des études 
nationales et globales s’améliore mais des 
lacunes persistent, y compris dans les 
secteurs prioritaires des CPDN

L’information la plus complète sur les coûts de l’adapta-
tion concerne les zones côtières et l’agriculture. Les con-
clusions préliminaires du Rapport sur l’écart entre beso-
ins et perspectives en matière de financement (à paraître 
en 2016) montrent que même si la couverture sectorielle 
s’élargit progressivement, d’importantes lacunes per-
sistent dans d’autres domaines, notamment la biodiversi-
té et les services écosystémiques.

De plus, y compris dans les domaines à forte couverture, 
comme la protection du littoral, il existe toujours des ris-
ques qui ne sont pas couverts, par exemple, les change-
ments de température de surface de la mer et l’acidifi-
cation de l’océan. Le graphique 3 montre les secteurs 
qui ont reçu une attention particulière dans les CPDN. 
Chaque CPDN identifie plusieurs secteurs destinataires 
des actions d’adaptation aux changements climatiques. 
La plupart des engagements et des besoins exprimés con-
cernent le secteur agricole, suivis des secteurs de l’eau et 
de la santé.

Cependant, des efforts supplémentaires sont nécessaires 
pour estimer les coûts dans les secteurs de l’eau et de la 
santé afin d’atteindre une estimation plus fiable des coûts 
d’adaptation. De plus, le manque d’estimations fiables 
dans d’autres secteurs essentiels, comme les écosystèmes 
et la biodiversité, est également problématique puisque la 
moitié des CPDN les considère comme des secteurs clés.

Les CPDN confirment que les pays 
anticipent des coûts d’adaptation élevés et 
soulignent le besoin d’améliorer les études 
de coûts

montrer que les coûts d’adaptation et les niveaux d’émis-
sions sont liés dès les premières décennies. L’analyse a 
montré que les coûts d’adaptation augmentent rapide-
ment pour les scénarios de niveaux d’émissions plus 
élevées. D’ici à 2050, dans le cadre d’un profil d’émis-
sions avec élévation de température de 4°C, les coûts 
pourraient être deux fois plus élevés que dans le cadre 
d’un scénario de stabilisation à 2°C. De plus, les coûts 
d’adaptation peuvent commencer à diverger dès 2020 

91% 88%

72%

61%

60% 59%
42%

29%

Agriculture Eau Santé Littoral

Sylviculture
Ecosystèmes et 

biodiversité Infrastructures Tourisme

GRAPHIQUE 3

Secteurs clés de l’adaptation présentés dans les CPDN

Source: CCNUCC (2015a)



Les Écarts de Financement en Matière d’Adaptation aux Changements Climatiques 9

Le coût de l’inaction 
aujourd’hui serait 

astronomique sur le  
long terme. 

–La CPDN de Gambie 

Parmi les 97 composantes d’adaptation présentées dans 
les CPDN au 1er octobre 2015 (toutes préparées par 
des pays en développement, non-annexe I), 52 intègrent 
les questions de quantification des coûts d’adaptation 
et les besoins de financement. La plupart des besoins 
exprimés font référence à la période 2015-2030. Dans 
la plupart des cas, la couverture des coûts rapportés et 
les besoins financiers ne sont pas clairs. Dans d’autres 
cas, seul certains risques sélectionnés pour des secteurs 
spécifiques sont intégrés. De plus, les 12 pays qui ont 
proposé des estimations de coûts d’adaptation par sec-
teur, ont estimé que les coûts concernant les secteurs de 
l’eau et du littoral sont deux à trois fois plus importants 
que ceux pour les autres secteurs.

Les estimations communiquées ne concernent qu’un petit 
nombre de pays en développement. Il s’agit donc de 
données à caractère partiel et préliminaire. Néanmoins, 
les données montrent que les pays en développement 
anticipent et font face à des coûts d’adaptation très 
élevés. Cela montre également que la plupart des pays 
ont des difficultés à mesurer et à produire des estima-
tions des coûts d’adaptation fiables et qu’un soutien sup-
plémentaire  améliorerait la fiabilité et la comparabilité 
des estimations.

Les Flux de Financement Visant 
l’Adaptation aux Changements 
Climatiques ont Augmenté, mais 
les Niveaux Actuels ne Répondent 
pas aux Besoins

La section précédente a montré que des coûts importants 
sont liés à l’adaptation  et que ces derniers  devraient aug-
menter notablement  au cours des prochaines décennies. 
Pour évaluer s’il existe des lacunes actuelles et futures en 
matière de financement de l’adaptation aux changements 
climatiques, il est essentiel de disposer d’informations sur 
la disponibilité des financements. Les financements de 
l’adaptation proviennent de quatre sources majeures  : 
les budgets nationaux et internationaux, et les secteurs 
privé ou public. Ces sources sont discutées plus en détail 
ci-dessous.

Les financements publics internationaux 
pour l’adaptation ont augmenté et sont de 
plus en plus intégrés au développement

Des données complètes sur le financement de l’adap-
tation aux changements climatiques sont disponibles 
uniquement pour les financements publics internationaux. 
Selon le Global Landscape of Climate Finance project 
(Climate Policy Initiative, 2015a), le montant des finance-
ments publics engagés dans des activités ayant des ob-
jectifs en matière d’adaptation a atteint US$25 milliards 
en 2014, dont 90% ont été investis dans les pays en 
développement. Cela correspond à peu près au même 
montant et pourcentage présentés dans le rapport AGR 
2014 du PNUE en référence à l’année 2013. Le montant 
total comprend les financements par l’Aide Publique au 
Développement (APD) et non-APD par les gouvernements, 
les fonds pour le climat et les Institutions de Financement 
du Développement (IFD). Il montre aussi une plus grande 
intégration de l’adaptation aux changements climatiques 
dans le développement.

Le graphique 4 propose un aperçu des sources et des 
intermédiaires de financements publics internationaux 
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SOURCES & INTERMÉDIAIRES INSTRUMENTS DESTINATIONS UTILISATIONS

Afrique sub-saharienne
(non-OECD)

Asie de lʼEst 
& Pacifique
(non-OECD)

Amérique Latine 
& Caraïbes
(non-OECD)

Europe de lʼOuest 
(OCDE)

Asie Centrale & 
Europe de lʼEst 

(non-OCDE)

Proche-Orient 
& Afrique du Nord

(non-OECD)

Asie du Sud
(non-OECD)

Japon, Corée 
& Israël
(OECD)

Amériques
(OECD)

Transrégional

Institutions de Financement
du Développement

84%

46%
14%

12%
9%

5%5%

4%
3%1%

1%
Gouvernements (autres)

13%

Fonds sur le climat

3%

Autres
Capitaux au niveau du projet

Projets financés avec des 
emprunts à faibles coûts

53%

26% 19%

1% 1%

Projets financés 
avec des 
emprunts au taux 
du marché 

Subventions

55%
Gestion de lʼeau et 
des eaux usées

13%
Agriculture, 
sylviculture, utilisation 
du sol, et gestion des 
ressources naturelles

8%
Gestion des 
risques de 
catastrophes

7%
Infrastructures, 
énergie et autre 
environnement bâti7%

Autres / 
intersectoriel

5%
Soutien aux politiques et soutien 
au budget national & 
renforcement des capacités

4%
Protection du littoral

1%
Industrie, industries 
minières, industrie 
manufacturière & 
commerce

GRAPHIQUE 4

Aperçu global des flux de financement visant l’adaptation aux changements climatiques en 2014
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Source: CPI (2015a)

engagés en 2014 comprenant des activités ayant des objectifs d’adaptation 
explicites, et illustre comment et où ces fonds ont été distribués, et pour quelles 
utilisations. Comme illustré dans le graphique, les IFD contribuent pour 84%, ou 
US$21,1 milliards du total de 2014. Les engagements bilatéraux en faveur de 
l’adaptation mis en avant par les pays membres de l’Organisation de Coopéra-
tion et de Développement Économique (OCDE) représentent 13%, les 3% restant 
étant issus de fonds pour le climat dédiés à l’adaptation. La plupart des fonds 
(53%) sont présentés sous la forme d’emprunts à faibles coûts, d’emprunts au 
taux du marché (26%) et de subventions (19%).

Le graphique montre également que 46% des financements sont dirigés vers 
l’Asie de l’Est et le Pacifique, 14% vers l’Afrique sub-saharienne, et 12% vers 
l’Amérique Latine et les Caraïbes. La gestion de l’eau et des eaux usées a reçu 
plus de la moitié des financements, tandis qu’à peine 13% ont été alloués vers 
l’agriculture, la sylviculture, l’aménagement du territoire et la gestion des ressou-
rces naturelles, et 4% pour la protection du littoral. De fait, il semble qu’il y ait 
une faible corrélation entre la destination du financement public international et 
les estimations sectorielles de coûts, ainsi qu’avec les secteurs prioritaires des 
composantes adaptation des CPDN. Certains secteurs prioritaires des CPDN, 
comme la santé, les écosystèmes et le tourisme, ne semblent pas bénéficier des 
flux de financements, comme indiqué dans le graphique 4.

Des données plus fiables sont nécessaires pour établir une 
image crédible de l’importance des financements publics 
nationaux dédiés à l’adaptation aux changements climatiques

En ce qui concerne les financements publics nationaux, il n’existe pas de mé-
canismes de traçabilité des données dans les pays en développement. Il n’y a 
pas non plus de méthodologie commune à l’usage des gouvernements. Les pays 
ont récemment commencé à évaluer l’étendue des montants alloués à l’adapta-
tion dans les budgets nationaux. L’analyse des dépenses budgétisées a montré 
que les financements pour l’adaptation issus des budgets nationaux sont compris 
entre 0 et 12% (CPEIR, 2015).
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Le financement de l’adaptation par le 
secteur privé va probablement jouer un 
rôle important, mais les flux sont difficiles 
à suivre

Etant donnée l’ampleur des coûts d’adaptation et des 
besoins de financements associés, une attention accrue 
est accordée au rôle potentiel du secteur privé dans le 
financement de l’adaptation aux changements clima-
tiques. Il est souvent souligné que les financements et ac-
tions privés peuvent soutenir l’adaptation et la résilience 
climatique au niveau des grandes entreprises mais aussi 
celle des plus petites entreprises locales et des ménages. 
Il y’a peu d’information disponible en ce qui concerne 
les niveaux de ces flux de financements, intrinsèquement 
difficiles à suivre, les méthodologies de traçabilité étant 
toujours en développement (CPI, 2015c).

Les investissements du secteur privé peuvent réduire ou 
augmenter la vulnérabilité aux changements climatiques 
suivant le niveau d’intégration de la résilience dans le 
processus de planification des investissements. Par exem-
ple, l’amélioration des réseaux d’assainissement permet 
de réduire la vulnérabilité aux inondations, tandis qu’un 
drainage insuffisant dans des zones nouvellement urban-
isées peut en augmenter les risques. Ainsi, la mesure dans 
laquelle les contributions financières du secteur privé 
participent à l’amélioration de la résilience aux change-
ments climatiques doit être étudiée de façon approfondie 
– c’est-à-dire, en examinant les impacts nets et en prenant 
compte des impacts potentiels non intentionnels négatifs, 
qui pourraient nuire aux efforts d’adaptation.

En dépit de ces défis, il semble clair que l’essentiel des 
financements pour l’adaptation est d’origine privée, une 
tendance qui devrait être encore plus marquée à l’avenir, 
étant donné les contraintes relatives aux financements 
publics et face à l’ampleur des coûts anticipés.

…l’adaptation n’est pas 
une option parmi d’autres: 

c’est une question de 
survie 

–La CPDN des Îles 
Salomon
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Pour le moment, la portion destinée spécifiquement à 
l’adaptation aux changements climatiques issue des in-
vestissements directs étrangers, de la dette privée, des 
transferts, et des flux d’investissements privés domes-
tiques, n’est pas suivie. Cependant, quelques tendances 
s’affirment :

• L’encours total des obligations sur le climat depuis 
janvier 2005, atteint US$597,7 milliards (CBI, 2015), 
dont US$12,6 milliards utilisés pour investir dans 
des secteurs directement concernés par l’adaptation, 
comme l’eau, la gestion des déchets, l’agriculture et 
la sylviculture. Bien que la croissance du marché des 
obligations vertes est encourageante, des questions 
subsistent, notamment pour savoir si les obligations 
vertes représentent de nouveaux financements pour le 
climat ou s’il s’agit simplement de produits financiers 
existants. De plus, si l’obligation verte devient un 
instrument important au financement du climat, il sera 
nécessaire d’en préciser la définition.

• Les transferts peuvent s’avérer très utiles pour 
l’adaptation dans la mesure où ils ont tendance à 
augmenter en cas de catastrophes climatiques ou 
naturelles dans les pays d’origine des migrants 
(Bendandi et Paw, à venir). De plus, les transferts 
atteignent directement les ménages plus facilement 
que les flux de financements publics, notamment 
dans les zones reculées et vulnérables.

• Les niveaux d’investissement internes ont augmenté 
au niveau des micro-entreprises et des entreprises de 
petites tailles dans les pays en développement. Etant 
donné que ces entreprises sont très actives dans le 
secteur agricole, un secteur particulièrement sensible 
aux changements climatiques, les investissements 
privés domestiques pour l’adaptation dans les pays 
en développement devraient également augmenter 
(Banque mondiale, 2012).

Il est cependant largement reconnu que les financements 
publics et des politiques appropriées sont nécessaires 
pour permettre au secteur privé d’atteindre son plein po-
tentiel dans le domaine de l’adaptation.

Les financements publics et l’intervention 
des pouvoirs publics sont essentiels 
pour mobiliser des financements 
supplémentaires du secteur privé dans le 
domaine de l’adaptation

L’intervention des pouvoirs publics peut jouer un rôle im-
portant afin d’éliminer les barrières aux investissements 
du secteur privé. En répondant aux défaillances du 
marché et en éliminant les barrières aux investissements 
du secteur privé, les financements publics pourraient 
jouer un rôle important dans certains secteurs. C’est le 
cas notamment dans le secteur des infrastructures, où les 
investissements pour la résilience climatique comportent 
des dépenses initiales d’immobilisations très élevées, les 
retours sur investissement sont faibles et les cycles d’in-
vestissement sont longs. 

Certaines interventions des pouvoirs publics seraient de 
nature réglementaire, contraignant certains types d’inves-
tissement et/ou promouvant ceux favorisant la résilience. 
Par exemple, la directive cadre sur l’eau de l’Union Eu-
ropéenne met en place des exigences juridiquement con-
traignantes pour les acteurs du secteur privé s’appliquant 
aux investissements relatifs à l’adaptation.

En complétant les approches réglementaires, les gouver-
nements peuvent fournir des informations pour diminuer 
les risques existants et perçus liés aux investissements. 
La mise à disposition de données sur les projections de 
changements climatiques au niveau local est particulière-
ment importante, tout autant que la mise à disposition 

d’outils d’évaluation des risques. De la même façon, les 
institutions de financement du développement s’appuient 
de plus en plus des études de marché et des études de 
faisabilité pour engager les acteurs du secteur privé dans 
les projets qu’elles développent.

Les banques de développement sont particulièrement 
bien placés pour mobiliser des fonds privé, car elles peu-
vent offrir un accès à des financements à des conditions 
et termes adaptés, de même que des mesures de gestion 
des risques qui répondent aux attentes des investisseurs 
potentiels. Par exemple, certaines institutions de finance-
ment de développement ont commencé à travailler avec 
des chaînes d’approvisionnement de petites et moyennes 
entreprises pour réduire les risques de défaut de paie-
ment (CPI, 2015b). Il est utile de noter qu’au cours des 
dernières années les banques de développement ont 
augmenté la participation des acteurs  du secteur privé 
dans leurs portefeuilles dans le domaine de l’adaptation 
(CPI, 2015a).

En résumé, les financements publics et l’intervention des 
pouvoirs publics sont indispensables pour mobiliser des 
financements supplémentaires provenant du secteur privé 
visant à l’adaptation. C’est d’autant plus nécessaire dans 
les secteurs où les marchés n’existent pas – notamment 
en relation avec les services écosystémiques – et où, du 
point de vue de l’adaptation, les marchés ne parviennent 
pas à refléter les coûts réels de certains biens et services. 
Ces questions sont particulièrement difficiles à résoudre 
dans les pays les moins développés, qui sont les plus ex-
posés aux risques des changements climatiques.

Les financements de l’adaptation dans les 
CPDN reflètent la multiplicité de leurs 
sources, tout en soulignant la nécessité des 
financements internationaux
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GRAPHIQUE 5

Récapitulatif des sources principales et des intermédiaires de financement de l’adaptation intégrées dans les CPDN, par type 
et par région

Source : CCNUCC (2015a)
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Les composantes adaptation des CPDN montrent que 
l’adaptation et la résilience climatiques sont des priorités 
importantes liées étroitement au développement. C’est 
pourquoi la majorité des pays ont inclus des engage-
ments inconditionnels liés aux financements nationaux. 
L’importance des financements nationaux est systéma-
tiquement soulignée dans les CPDN : la plupart des pays 
en développement allouent des ressources internes à 
l’adaptation (par le biais d’un large éventail de mécanis-
mes dont les budgets nationaux, l’assurance, et les prêts 
à faible taux d’intérêt), au même qu’ils appliquent une 
variété de stratégies d’investissement (comme la création 
de fonds nationaux pour mobiliser des financements sup-
plémentaires et engager le secteur privé).

Néanmoins, la plupart des pays qui ont inclus une com-
posante adaptation dans leur CPDN, intègrent égale-
ment des engagements conditionnels pour le financement 
de l’adaptation. Les engagements conditionnels sont 
liés aux financements internationaux, notamment par le 
bais de budgets d’aide bilatérale ou multilatérale, des 
financements du secteur privé et par l’accès au Fonds 
Vert pour le Climat (FVC) et au Fonds pour l’Environne-
ment Mondial (FEM). Le graphique 5 résume les sources 
de financement clé référencées dans les CPDN, par ré-
gion. Il montre que des financements externes pour l’ad-
aptation sont demandés dans 87% des CPDN provenant 
de l’ensemble des régions, que 34% pensent se tourner 
vers le FVC pour financer l’adaptation et que 28% font 
référence aux besoins d’investissements supplémentaires 
provenant du secteur privé.

Un Écart Majeur de Financement 
en Matière d’Adaptation Devrait 
Intervenir : un Renforcement des 

Réductions  des Emissions Pourrait 
en Réduire l’Importance, tandis 
que l’Augmentation des Sources de 
Financements Privés et Publics est 
Nécessaire pour le Combler

Il est très vraisemblable qu’un écart de financement im-
portant en matière d’adaptation apparaitra, notamment 
après 2020, à moins que de nouveaux financements ad-
ditionnels pour l’adaptation ne soient disponibles. Cette 
conclusion du rapport AGR 2014 du PNUE est confirmée 
par les conclusions préliminaires du rapport à venir sur 
les écarts de financements en matière d’adaptation, 
également corroborées par les informations fournies par 
les pays dans les composantes adaptation des CPDN.

Une évaluation des études nationales et sectorielles 
montre que les coûts de l’adaptation atteindront, d’ici 
2030, US$140 à 300 milliards par an, alors que les 
financements publics totaux pour l’adaptation en 2014 
atteignaient US$25 milliards. Bien que les deux chiffres 
concernent des périodes différentes, et ne sont pour 
cela pas directement comparables, ils montrent que les 
financements pour l’adaptation en 2030 devront aug-
menter fortement afin d’éviter un écart de financement 
en matière d’adaptation d’ici 2030. En 2050, les coûts 
totaux s’élèveront à US$280-500 milliards et l’écart po-
tentiel serait donc plus important.

Etant donné que les coûts d’adaptation dépendent des 
niveaux d’émissions, ils pourraient être deux fois plus 
élevés en 2050 selon le scénario à 4°C comparé à 

celui de 2°C, et pourraient diverger dès 2020. Il s’ensuit 
qu’une action d’atténuation immédiate et renforcée est 
indispensable pour réduire les impacts sur le climat et les 
coûts d’adaptation à des niveaux gérables.

Une augmentation de l’ensemble des sources de finance-
ment sera nécessaire pour combler les écarts en matière 
d’adaptation en 2020, en 2030 et au-delà. Les estima-
tions actuelles des flux de financements sont partielles, 
dans la mesure où il n’y a pas assez de des données dis-
ponibles et compte tenu des problèmes méthodologiques. 
Ces derniers empêchent d’obtenir un aperçu des finance-
ments du secteur privé, ainsi que de la taille des bud-
gets publics domestiques visant à l’adaptation dans les 
pays en développement. Leur intégration permettrait des 
estimations plus fiables des montants de financements 
dirigés vers l’adaptation, mais cela ne modifierait pas 
les conclusions concernant les écarts de financements en 
matière d’adaptation dans le court et long terme.
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